
MONNAIE SCRIPTURALE DE 
LA BANQUE NATIONALE 

(= MONNAIE PLEINE)

MONNAIE PLEINE : UNE SEULE CIRCULATION DE L‘ARGENT 

Après la réforme Monnaie pleine, seule la Banque nationale produira de 
l‘argent électronique. Les banques ne pourront plus prêter que l‘argent 
qui aura été mis à leur disposition. Elles seront prestataires de services 
fi nanciers, et non plus créatrices d‘argent. 

Répartition des gouvernements 
fédéral, cantonal et les citoyens 
et prêts aux banques


